
Examens théoriques OCEANE  
LAPL / PPL - BPL - ULM / IULM - Télépilote CATS - Télépilote CATT

Fermeture administrative de la DGAC (Farman et Orly) : 30 mai, 10 novembre et 26 décembre 2025

11 CENTRES
en Métropole janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

AIX-EN-PROVENCE 09 11 06 03 20 17 03  - 09-16-19 16 13 11

AJACCIO 30 27 27 24 22 26 24  - 25 22 27 18

BEAUVAIS 22 26 26  - 28 25 23  - 10 - 12
18 - 24 22 - 29

BORDEAUX  - 05 26  - 06 12  -  -  - 07 06 11

LILLE 14 26 19 23 14 11 23 27 10 - 16 15 19 10

LYON-ST-EXUPERY 08 - 22 05 19 02-16-17 14 - 28 11 09 - 23  - 03 - 17 01  - 10

METZ      23 06 06 24 15 12 10 28 11 30 27 11

PARIS-ORLY 16 - 30 13 - 20 13 - 27 10 - 24 22 12 - 26 10  - 11 - 25 09 - 23 20 11

RENNES 15 12 19 16 13 - 21 11 29 07 24 08 05 10

STRASBOURG 17 12 - 28 12 04 - 30 23 04 25 13 05 01 - 24 19 05

TOULOUSE 17 13 14 10 6 20  - 08 12 10 14 12

7 CENTRES
en Outre-Mer janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

 LA REUNION 21 - 23 18 - 20 18 - 20 15 - 17 20 18 15 26 09 07 18 16

FORT-DE-FRANCE 14 - 16 04 - 06 11 - 13 01 - 03 06 - 13 03 - 05 01-03-18  - 04 - 05 02 - 07 04 - 06 02 - 04

POINTE-A-PITRE 21 - 28 25 - 26 19 - 20 15 21 - 22 18 - 19 15 - 16  - 18 - 19 30 - 31 20 - 21 18 - 19

CAYENNE 08 - 10 12 - 14 12 - 14 09 - 11
23-25-29 14 - 16 11 - 13 02 - 04  - 10 - 12 15 - 17 12 - 14 17 - 19

NOUMEA

PPL / LAPL - ULM

NOUMEA

Télépilote

PAPEETE 14 - 28 11 - 25 11 - 25 15 - 29 13 - 27 10 - 24 08 12 - 26 09 - 23 07 - 21 12 - 25 09 - 23

Téléphone : +689 40 86 10 60 ou +689 40 86 10 65 Boîte fonctionnelle : seac-pf-dsurv-oa-taag-bf@aviation-civile.gouv.fr

Délai minimal inscription
 OCEANE

10 jours avant la date
de la session

Téléphone : +262 72 87 30 ou +262 72 87 31 ou +262 72 87 32

Téléphone : +687 26 52 82 ou  +687 26 52 83

Téléphone : +590 48 20 03 ou +590 48 20 51

Téléphone : +594 35 93 37 ou +594 35 93 50

Boîte fonctionnelle : ag.dsac-oi@aviation-civile.gouv.fr

1. Rappel de la procédure d'inscription à un examen théorique non professionnel

1. Rappel de la procédure d'inscription à un examen théorique non professionnel 
2. Calendrier prévisionnel OCEANE 2025 des examens théoriques non professionnels
3. Explications complémentaires
4. Coordonnées du centre d'examens d'Orly

Boîte fonctionnelle : dac-nc-ssac-licences-pn-ld@aviation-civile.gouv.fr
DAC Nouvelle-Calédonie - Service de la sécurité de l'aviation civile - Salle OCEANE - BP H1 - 98849 NOUMEA cedex

-

24

-06-

26

03

Boîte fonctionnelle : dsac-ag-971-ag-bf@aviation-civile.gouv.fr

DSAC Océan Indien - Division AGPN - Aérodrome de La Réunion Roland Garros - 97438 SAINTE-MARIE

- 06

DSAC Antilles-Guyane - Délégation de Guyane - Bureau des examens aéronautiques - Aérodrome de Cayenne Félix Eboué - 97351 MATOURY

Téléphone : +596 30 59 99 ou +596 30 60 21 ou +696 83 39 66 ou +696 34 23 19

Les dates communiquées ci-dessous sont prévisionnelles et doivent être vérifiées lors de votre inscription dans OCEANE.
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SEAC Polynésie Française - Département de la surveillance - Subdivision opération aérienne - BP 6404 - 98704 FAA'A - TAHITI - Polynésie française

DSAC Antilles-Guyane - Délégation de Guadeloupe - Aérodrome Sud - Bâtiment Tour de Contrôle Le Raizet - Salle OCEANE - Rue Ernest Pallas - 97139 LES ABYMES

DSAC Antilles-Guyane - Bâtiment AIRMESS PAE - Aéroport Martinique Aimé Césaire - 97232 LE LAMENTIN
Boite fonctionnelle : dsac-ag-division-agfa-bf@aviation-civile.gouv.fr

15 0916 13 130926 10 11 - 18

04 -09 - 06

Délai minimal inscription
 OCEANE

10 jours avant la date
de la session

1. Consulter la page internet du pôle Examens : https://www.ecologie.gouv.fr/examens-theoriques-ulm-iulm-telepilote-lapl-et-ppl-et-h-bpl#scroll-nav__4

3. OCEANE : inscription à une session d'examen + paiement (sauf demandeurs d'emploi) : https://oceane-candidat.aviation-civile.gouv.fr/oceaneprt/toLoginCandidat.action

 a. choisir le formulaire correspondant à votre examen théorique et à votre situation (candidat redevable de la redevance d'examen, ou candidat exonéré si demandeur d'emploi).   Aucun 
candidat n'est autorisé à se présenter aux examens LAPL/PPL ou BPL sans recommandation ATO/DTO remplie, datée, signée.

2. Calendrier prévisionnel OCEANE 2025 des examens théoriques non professionnels (mis à jour le 24 09 2025)

fiche récapitulative d'inscription (téléchargeable dans votre compte OCEANE)
pièce d'identité valide (carte nationale d'identité ou passeport uniquement)

4. Documents obligatoires pour se présenter à l'examen théorique :

c. envoyer le dossier :
tous candidats redevables + candidats exonérés se présentant uniquement au centre d'Orly : dsac-exam-theo-pilotes-loisirs-bf@aviation-civile.gouv.fr
candidats exonérés se présentant dans un centre en région (cf. contacts en centre d'examens)
https://www.ecologie.gouv.fr/examens-theoriques-ulm-iulm-telepilote-lapl-et-ppl-et-h-bpl#scroll-nav__7

ou auprès des centres d'examens (sauf candidats CATS redevables de la redevance d'examen, qui les déposent directement dans OCEANE) :

 b. constituer le dossier (cf. procédure d'inscription OCEANE) : https://www.ecologie.gouv.fr/examens-theoriques-ulm-iulm-telepilote-lapl-et-ppl-et-h-bpl#scroll-nav__7

LAPL / PPL - BPL (candidat redevable) : 57FormExa ULM - I ULM - Télépilote CATT (candidat redevable)  : 59FormExa
LAPL / PPL - BPL (demandeur d'emploi) : 60 FormExa ULM - I ULM - Télépilote CATS ou CATT (demandeur d'emploi) : 61FormExa

2. Déposer les pièces complémentaires sur le portail Personnels Navigants (sauf candidats télépilotes) : https://portailpn.aviation-civile.gouv.fr/
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 MAYOTTE  - 13 06 03 - 07 15 05 03 07 04 02 06 04

DSAC Océan Indien – Délégation de Mayotte – Aérodrome de Mayotte Marcel Henry – 97615 PAMANDZI
Téléphone : +269 63 82 02 ou +269 63 82 08 Boîte fonctionnelle : delegation.mayotte@aviation-civile.gouv.fr
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Examens théoriques OCEANE  
LAPL / PPL - BPL - ULM / IULM - Télépilote CATS - Télépilote CATT

Envoi du certificat Si le dossier scanné complémentaire à l'inscription est complet et conforme,
le GESTIONNAIRE à ORLY envoie le certificat, dans un délai de 5 semaines.

Fiche récapitulative d'inscription (convocation à présenter obligatoirement). 
Dans votre compte OCEANE, à partir de , sélectionnez votre examen (ici PPLA)

Vous trouverez votre fiche récapitulative d’inscription.
Vérifiez-la et imprimez-la ; vous devrez la présenter avec votre PI valide le jour de l’examen pour être autorisé à 

entrer en salle.

Réception du certificat CANDIDAT

Pour un traitement optimisé, l'objet de votre courriel doit être clair et précis. Pour cela lire la Procédure 
d'inscription OCEANE

Lettre de résultat

Adressage du dossier Boîte 
Fonctionnelle

Tous les documents utiles via le lien "Informations utiles"

Tous les candidats EXONERES
quel que soit l'examen

Pré-inscription
sans paiement

adressage du dossier de demande 
d'inscription au plus vite,

 PI
 et 60FormExa ou  61FormExa

adressage du dossier
au plus vite,

PI
 et 57FormExa

adressage du dossier
au plus vite,

PI
 et si < 25 ans 59FormExa

 si > 25 ans aucun formulaire

Inscription et Paiement 
sur le portail d'inscription

Inscription et Paiement 
sur le portail d'inscriptionInscription

Dossier scané 
complémentaire

Compte OCEANE d'un candidat

A la fin d'une épreuve de l'examen

Le SUPERVISEUR remet la lettre de résultat au CANDIDAT.

La lettre de résultat n'est pas un corrigé. Elle restitue les réponses validées par le candidat. 

Les questions et leurs réponses sont confidentielles et 
propriété de la DGAC. Aucune divulgation n'est autorisée ; toute fraude est sévèrement sanctionnée.

Si la capacité du centre est atteinte, la date de session affichée par OCEANE sera différente de celle demandée. Vérifiez avant de valider et de payer.
Concernant les dates des sessions, le portail d'inscription OCEANE est mis à jour avant ce calendrier. 

Candidats REDEVABLES
LAPL / PPL - BPL

Candidats REDEVABLES
ULM - I ULM - Télépilote

Ouverture d'un compte 
personnel OCEANE

Généralités : les inscriptions sur le portail OCEANE sont possibles dans un délai maximal de 100 jours avant la session d'examens.

3. Explications complémentaires

Inscription à une session d'examen et paiement dans OCEANE

Tous les documents utiles sont disponibles sur la page web sous ce document.
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Examens théoriques OCEANE  
LAPL / PPL - BPL - ULM / IULM - Télépilote CATS - Télépilote CATT

4. Coordonnées du centre d'examens d'Orly

Adresse : DGAC - Centre des examens - Rue Jean Mermoz  - 91550 PARAY-VIEILLE-POSTE
Coordonnées GPS : 48° 44' 37.86 N / 2° 21' 57.49 E

Parking : voitures au fond à gauche, deux roues à droite sous l'abri.

Accès au centre des examens à Orly - Vue de l’entrée du site.
Consultez, en page 3 du guide du candidat, le plan d’accès au centre d’examens.
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